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DELIBERATION N° 22/189 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA CRÉATION D'UNE MAISON DE L'ENFANT 

ET DE LA FAMILLE (MEF) 
 

CHÌ APPROVA A CREAZIONE DI UNA CASA DI U ZITELLU 
È DI A FAMIGLIA

SEANCE DU 20 DÉCEMBRE 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  vingt décembre,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le  2 décembre 2022, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Serena
BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-
Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,
Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,
Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à M. Petru Antone FILIPPI
M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Serena BATTESTINI
Mme Vanina BORROMEI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Anna Maria COLOMBANI à Mme Lisa FRANCISCI
Mme Frédérique DENSARI à Mme Sandra MARCHETTI
Mme Vanina LE BOMIN à Mme Julia TIBERI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
M. Pierre POLI à M. Saveriu LUCIANI
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le  code  de  la  santé  publique,  et  notamment  ses  articles  L.  2111-1  à
L. 2233-2, L. 2211-1 à L. 2233-2, et R. 22212-1 à R. 222-3 et R. 2311-1 à
R. 2324-48, 

VU l’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse, modifiée,

VU la  délibération  n°  21/195  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 adoptant  le règlement budgétaire et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril  2022
adoptant le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2022,

VU la délibération n° 22/054 AC de l’Assemblée de Corse du 29 avril 2022
approuvant les orientations stratégiques en matière de prévention et de
réduction des inégalités sociales de santé,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 2022
approuvant le Budget Supplémentaire 2022 de la Collectivité de Corse,

VU le projet porté par la Collectivité  de Corse  et notamment  son service de
protection maternelle et infantile,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2022-50 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 13 décembre 2022,

VU l’avis  n°  2022-01  de  l’Assemblea  di  a  Giuventù,  en  date  du
15 décembre 2022,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et des Enjeux Sociétaux,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,
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Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel
FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don
Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI,  François SORBA,  Charlotte TERRIGHI,  Julia  TIBERI,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le  lancement  de  la  procédure  de  création  d’un  service
expérimental dénommé « Maison de l’enfant et de la famille ».

ARTICLE 2 : 

AUTORISE le  Président du  Conseil exécutif  de Corse  à effectuer toutes
les démarches concourant à cette expérimentation et à signer l’ensemble des actes
à intervenir.

ARTICLE 3 : 

S’ENGAGE  sur le  recrutement  du  personnel  nécessaire  au
fonctionnement de ce service et sur la mise à disposition de locaux adaptés.

ARTICLE   4 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 20 décembre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/E6/361

ASSEMBLEE DE CORSE

 6 EME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2022

REUNION DES 20 ET 21 DÉCEMBRE 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CREAZIONE DI UNA CASA DI U ZITELLU È DI A
FAMIGLIA 

 
CRÉATION D'UNE MAISON DE L'ENFANT ET DE LA

FAMILLE (MEF)

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a voté au mois d’avril 2022 un plan exigeant et ambitieux
pour améliorer la santé et le bien-être des habitants de Corse en agissant sur les
déterminants de santé individuels (comportements, style de vie, connaissances) et
environnementaux (social, professionnel, accès aux ressources, logement).

Ce rapport présentait dans son troisième axe la création de lieux ressources et, en
particulier, une maison des 1 000 jours, dont l’expérimentation débutera à Aiacciu et
se  déploiera  ensuite  sur  l’ensemble  du  territoire  grâce  à  tous  les  partenariats
finalisés. 

La maison des 1 000 jours est conçue comme une réponse au manque de lisibilité et
de coordination de l’offre de soin, d’accompagnement et de services aux familles.
Elle promeut le « travailler ensemble », par-delà les secteurs d’intervention prédéfinis
afin d’offrir un accompagnement et des services répondant aux besoins de l’enfant et
adaptés aux besoins des parents. Dans la continuité de ce service il est proposé de
valider aujourd’hui la création d’une maison de l’enfant et de la famille.

La  protection  maternelle  et  infantile  de  la  collectivité  de  Corse  est  confrontée
régulièrement à la complexité des suivis des fratries et elle souhaite, pour tenter d’y
pallier,  s’engager dans une expérimentation au moyen de l’article 51 de la loi  de
financement de la sécurité sociale de 2018 permettant d’expérimenter de nouvelles
organisations en santé (annexe 1) pour élargir l’accompagnement des enfants au-
delà des 6 ans et jusqu’aux 11 ans. 

L’enfance est une période cruciale pour réduire les inégalités sociales de santé et
soutenir des trajectoires plus favorables pour la santé, à court, à moyen et à long
terme. Elle est aussi une période où se côtoient un nombre particulièrement élevé
d’acteurs  relevant  de  différents  secteurs  :  la  santé,  le  social,  l’éducation,  les
structures d’accueil  des jeunes enfants,  les loisirs et  la culture ;  la Collectivité de
Corse, par la diversité de ses missions et de ses directions, doit être au croisement
de ces rencontres d’acteurs.

La Corse, de par sa politique de santé innovante, est retenue comme l’un des quatre
territoires  pilotes  au  niveau  national  pour  rentrer  dans  cette  expérimentation.  La
description du projet jointe en annexe 2 détaille tous les éléments et apporte toutes
les précisions nécessaires.

L’expérience doit durer deux ans avec pour objectif une file active d’environ 1 000
enfants et familles. 

L’organisation  de  la  MEF  sera  localisée  la  première  année  sur  Aiacciu  puis  la
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deuxième année à Bastia, elle se déploiera ensuite sur l’ensemble du territoire 

Cette expérimentation vise à améliorer l’accès aux soins des enfants de 6 à 11 ans,
mieux  organiser  les  parcours  de  soins,  favoriser  le  développement  d’actions  de
prévention, de promotion de la santé et de soutien à la parentalité, et accompagner
la formation des professionnels en contact avec les enfants et leurs familles. Afin de
participer à cette recherche, la création d’un service expérimental est nécessaire. 

Cette création est autorisée par l’article L. 312-1 12° du code de l’action sociale et
des familles. 

La procédure à suivre est la suivante : 

- Autorisation de l’Assemblée de Corse pour la création d’un service adossé au
service de protection maternelle et infantile, 

- Réunion de la commission d’information et de sélection, 
- Recueil de l’avis des membres de la commission, 
- Passage en comité technique pour modification de l’organigramme,
- Ajout d’un programme budgétaire dédié (BP 2023).

En termes budgétaires, la MEF relève des dispositions financières de l’article 51 de
la loi de financements de la sécurité sociale de 2018. Concrètement, un financement
forfaitaire de 225 000 € (les prises en charge des enfants et familles accompagnées
font l’objet d’une tarification forfaitaire : forfait simple fixé à 77 € et forfait renforcé fixé
à  225  €)  par  an  devrait  être  complété  par  le  financement  de  toutes  les  actions
collectives. 

En approuvant la création du service expérimental MEF, la Collectivité s’engage à
recruter deux agents administratifs et deux puéricultrices ou infirmier(e)s compétent
(e)s en petite enfance et à mettre des locaux adaptés à disposition de cette mission. 

Les  locaux  sont  existants  et  proches  des  services  de  protection  maternelle  et
infantile : 1 bureau dans les anciens locaux du centre de lutte contre la tuberculose à
Ajaccio et 1 bureau au Fango à Bastia.

Les dépenses inhérentes aux frais de personnel sont intégralement compensées par
la recette forfaitaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Annexe 1 : 

La démarche Article 51

• Des projets innovants à l’initiative des acteurs en santé
• Une démarche de transformation de l’offre en santé qui vise à améliorer :

• la pertinence et la qualité de la prise en charge sanitaire, sociale ou 
médico-sociale

• les parcours des patients grâce à une meilleure coordination des acteurs
• l’efficience du système de santé
• l’accès aux soins

• Une nécessité de déroger à au moins une règle de financement (exemples : 
tarification à l’acte, panier de soins remboursable, participation du patient…) ou 
d’organisation (exemple autorisation d’une activité de soins portée par un 
groupement d'acteurs, prestation d’hébergement temporaire non médicalisé…)

• Un territoire expérimental :
• local : un projet expérimenté à l’échelle d’un territoire
• régional : un projet expérimenté à l’échelle d’une seule région
• interrégional : un projet expérimenté dans au moins deux régions
• national : un projet à l’échelle nationale expérimenté sur plusieurs 

régions
• Des résultats attendus en termes d’amélioration du service rendu pour les 

usagers, d’organisation et de pratiques professionnelles et d’efficience pour les 
dépenses de santé

• Une évaluation systématique dans un objectif de reproductibilité et de diffusion 
du projet à l’échelle nationale

Les principaux critères de recevabilité d'un projet sont les suivants :

• son caractère innovant : il implique une dérogation à une des règles de 
financement ou d’organisation listées dans l'article 51 de la loi de financement 
de la sécurité sociale de 2018

• sa pertinence
• son caractère efficient
• sa faisabilité
• sa reproductibilité à grand échelle

Financement des projets

• Le fonds pour l’innovation du système de santé (FISS) finance l’évaluation et les 
rémunérations dérogatoires des expérimentations. 

• Pour les projets régionaux, le fonds d’intervention régional (FIR) peut également 
être mobilisé 

Qui peut déposer un dossier d’expérimentation ?

Il n’existe aucune restriction concernant le statut juridique des porteurs de projets.

Les associations d’usagers, les établissements de santé (publics ou privés), les 
fédérations et syndicats, les professionnels de santé, d’entreprises, les professionnels 
de l’aide à domicile, les organismes complémentaires ou les collectivités territoriales 
peuvent être porteurs de projets.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000036339172&cidTexte=JORFTEXT000036339090&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000036339172&cidTexte=JORFTEXT000036339090&categorieLien=id
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Annexe 2         Description du projet :  maison de l’enfant et de la famille

Description du porteur 

Créée en 2018, la Collectivité de Corse englobe les compétences de la région et des 
départements. Ce statut particulier et ces compétences élargies permettent à 
l’institution d’avoir un regard territorial et transversal qui lui confère une place en santé 
publique plus performante et plus adaptée qu’auparavant.

La PMI de la Collectivité de Corse est confrontée régulièrement à la complexité des 
suivis des fratries et elle souhaite, pour tenter d’y pallier, s’engager dans une 
expérimentation au moyen de l’article 51 pour élargir l’accompagnement des enfants 
au-delà des 6 ans et jusqu’aux 11 ans. 

Présentation des partenaires impliqués dans la mise en œuvre de 
l’expérimentation

La Collectivité de Corse est impliquée dans l’accès aux soins et participe à la création 
des MSP et CPTS nouant ainsi un partenariat privilégié avec les professionnels de 
santé sur les territoires. Elle est également fortement impliquée dans les MDA, 
CAMSP, PCO et participe activement à leur fonctionnement.

La PMI a développé un fort partenariat avec les CAF 2A et 2B et s’est engagée 
contractuellement dans les schémas territoriaux et contrats territoriaux, ainsi que dans 
l’appel à manifestation d’intérêt accueil pour tous. En 2022, elle a participé à 
l’élaboration des schémas départementaux des services aux familles (SDSF) 2A et 
2B.

Le partenariat avec l’Education nationale consiste essentiellement à la réalisation des 
bilans de santé des enfants de 3-4 ans et à la mise en place d’actions de 
développement des compétences psychosociales.

Des conventions triennales de partenariat sont en cours d’élaboration avec certains 
centres intercommunaux d’action sociale et centres communaux d’action sociale, elles 
devraient être déployées sur l’ensemble du territoire. 

Une coopération avec l’IREPS Corse permet à la collectivité d’être associée à tous les 
contrats locaux de santé. 

La contractualisation pour la prévention et la protection de l’enfance nous a permis 
d’engager des conventions avec les associations sportives du territoire, de créer un 
groupement des sages femmes de Corse et de connaître le maillage du territoire en 
associations d’aides à domicile.

Une formation au développement des CPS avait été initiée avec le personnel des 
services de pédopsychiatrie en Corse-du-Sud. Il faudra, d’une part la déployer sur le 
territoire de Haute-Corse et, d’autre part réactiver le partenariat de Corse-du-Sud.

I. Contexte et Constats

La Corse est un territoire à forte précarité et avec une géographie montagneuse et 
complexe. Elle est marquée par une dynamique démographique spécifique : une part 
de la population jeune en hausse plus forte que la moyenne française, une sur 
représentation des familles monoparentales, un taux de pauvreté élevé, des disparités 
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territoriales sociales. Face à ce constat, dressé collectivement avec l’ensemble des 
acteurs de l’enfance à l’occasion du diagnostic très récent mené dans le cadre du 
schéma directeur de l’enfance et de la famille, la Collectivité de Corse s’est engagée 
dans la continuité du plan de lutte contre la Précarité adopté en 2017 et dans une 
démarche attentionnée à destination des familles vulnérables portées par une 
contractualisation signée en 2020 entre l’état, l’ARS et la Collectivité de Corse. Dans 
un contexte social et économique dégradé, les actions menées par le biais de cette 
contractualisation ont fait émerger des besoins à la fois complémentaires et nouveaux.

C’est dans cet objectif de renforcement et d’innovation des actions déjà engagées, que 
la Collectivité de Corse au travers de la direction de la promotion de la santé et de la 
prévention sanitaire manifeste son intérêt pour la création d’une maison de l’enfant et 
de la famille.  

La stratégie nationale de santé 2018/2022 donne une place spécifique à la Corse en 
ciblant les actions sur les enjeux de santé publique spécifiques au territoire, en 
préservant une offre de premier recours en grande fragilité dans le monde rural, en 
accompagnant une véritable dynamique de prévention, en prenant en compte les 
chrono distances, en autorisant des expérimentations dans les territoires notamment 
ruraux. C’est dans cette logique que la Collectivité de Corse, en partenariat avec l’ARS 
et l’état, a déployé une politique de santé publique pour réduire les inégalités 
territoriales de santé.

Une étude spécifique sur les territoires a mis en avant des disparités au niveau de la 
vulnérabilité des usagers. Cette étude a abouti à des actions loco-territoriales pour 
établir une liste de critères de vulnérabilité en adéquation avec les problématiques de 
la microrégion, telles que l’accessibilité aux soins, la disponibilité de certaines 
associations, la saisonnalité ….

Si la PMI est identifiée comme un acteur clé de la petite enfance, elle est 
malheureusement non reconnue et non autorisée pour intervenir auprès des enfants 
de 6 à 11 ans. Les centres de planification et d’éducation familiale sont autorisés à 
faire de la prévention sur la vie sexuelle et affective mais leur entrée dans les écoles 
primaires est aléatoire et soumise à la bonne volonté du directeur d’établissement ; 
par ailleurs lorsque la PMI effectue les préventions dans les écoles maternelles ou les 
ALSH, il est dommage de devoir se restreindre aux enfants de moins de six ans.

Les consultations de PMI ont lieu sur l’ensemble du territoire et le personnel est 
souvent en présence de fratrie avec une carence de soins pour les ainés. 

Le recours à l’article 51 est nécessaire pour faire face aux problématiques de 
ressources humaines. Comme dans toutes les PMI, la Corse est confrontée au 
manque de médecins. Le travail de mise en réseau est enclenché et une tarification 
spécifique ou forfait lié à un parcours de santé doit permettre de pouvoir travailler avec 
les professionnels libéraux. Les services de la Collectivité de Corse ont travaillé en 
amont sur la délégation de tâche mais il faut pouvoir aller plus avant.

L’enfance est une période cruciale pour réduire les inégalités sociales de santé et 
soutenir des trajectoires plus favorables pour la santé de tous les enfants, à court, à 
moyen et à long terme. Elle est aussi une période où se côtoient un nombre 
particulièrement élevé d’acteurs relevant de différents secteurs : la santé, le social, 
l’éducation, les structures d’accueil des jeunes enfants, les loisirs et la culture ; la 
Collectivité de Corse, par la diversité de ses missions et de ses directions, doit être au 
croisement de ces rencontres d’acteurs.
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La création d’une branche annexe à la PMI dénommée maison de l’enfant et de la 
famille doit améliorer l’accès aux soins, mieux organiser le parcours de soins, favoriser 
le développement d’actions de prévention, de promotion de la santé et de soutien à la 
parentalité et accompagner la formation des professionnels en contact avec les 
enfants et leurs familles sur le territoire.

La Collectivité de Corse a voté au mois d’avril 2022 un plan exigeant et ambitieux pour 
améliorer la santé et le bien-être des habitants de Corse en agissant sur les 
déterminants de santé individuels (comportements, style de vie, connaissances) et 
environnementaux (social, professionnel, accès aux ressources, logement).

Ce plan se déploie en trois étapes : 

1. le retour à une équité d’offre de santé de proximité et territorialisée, par un 
développement territorial sur l’ensemble de la Corse en cours depuis 2018 :  le 
renforcement des centres de planification familiale (CPEF), l’amélioration des 
accueils Pmi et l’ouverture de nouvelles permanences en partenariat avec les 
mairies, communautés de communes ou associations, le développement de 
l’accès aux soins de premier recours en partenariat avec l’ARS ;

2. la création de lieux de ressources, et en particulier, une maison des 1 000 jours, 
dont l’expérimentation pourrait avoir lieu à Aiacciu et se déployer ensuite sur 
l’ensemble du territoire grâce à tous les partenariats finalisés.  Lieu pluriel où 
sont proposés plusieurs services aux (futurs) parents et carrefour de rencontres 
pour les parents et les professionnels des 1 000 premiers jours, la maison des 
1 000 jours est une fabrique locale de projets des 1 000 premiers jours et de 
réponses aux besoins quotidiens des parents. La maison des 1 000 jours est 
conçue comme une réponse au manque de lisibilité et de coordination de l’offre 
de soin, d’accompagnement et de services aux familles. Elle promeut le                            
« travailler ensemble », par-delà les secteurs d’intervention prédéfinis afin 
d’offrir un accompagnement et des services répondant aux besoins de l’enfant 
et adaptés aux besoins des parents ;

3. le développement des partenariats, de la mise en réseau et de l’offre de 
services hors les murs (2020-2022) : le réseau contraception/ IVG (RIMANA), 
le groupement des sages femmes de Corse (MAi), l’animation de groupes de 
travail : pour l’accompagnement des étudiants en santé, pour la formation, pour 
renforcer l’accès aux soins ; pour participer à l’équipe de Lutte Contre les 
Inégalités de santé (ELIS), le déploiement et l’animation de la stratégie des mille 
jours ;

4. le portage, dans un cadre partenarial élargi, d’une vision ambitieuse de la santé 
au travers de plusieurs axes, avec les différentes institutions, avec les 
communes, communautés de communes et avec les associations qui maillent 
le territoire.

La création d’une maison de l’enfant et de la famille corse viendrait s’inscrire en 
complément de toutes les actions déjà engagées.

II. Objet de l’expérimentation (Résumé)

Création d’un service dénommé « maison de l'enfant et de la famille » accolé au 
service de PMI, visant à améliorer la prise en charge des enfants jusqu’à 11 ans et à 
assurer la coordination des professionnels médico-sociaux exerçant auprès d'eux.
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Ce service participerait notamment à l'amélioration de l'accès aux soins, à 
l'organisation du parcours de soins, au développement des actions de prévention, de 
promotion de la santé et de soutien à la parentalité ainsi qu'à l'accompagnement et à 
la formation des professionnels en contact avec les enfants et leurs familles sur le 
territoire.

Chez les enfants et adolescents, les habitudes de vie sont en construction et les 
compétences en cours d'acquisition. Cette population est donc particulièrement 
réceptive aux apprentissages et à la prévention. 

La création de cette maison de l’enfant et de la famille s’appuiera sur le développement 
d'environnements favorables à la santé, le renforcement des facteurs de protection et 
l'acquisition des compétences favorisant l'adoption de comportements favorables à la 
santé.

III. Objectifs

a. Objectifs stratégiques

1. Améliorer le bien-être et la santé des enfants de 3 à 11 ans, dans leur contexte 
de vie, notamment familial ;

2. Fluidifier et faciliter le parcours de santé des enfants en lien avec le médecin 
traitant et en s’appuyant sur les acteurs locaux de la santé et du social dans le 
respect de leurs compétences respectives et dans une recherche d’économie 
des ressources ; 

3. Réduire les inégalités sociales et territoriales d’accès aux ressources de santé ;
4. Coordonner l’ensemble des professionnels intervenant sur la santé globale des 

enfants pour favoriser les synergies locales et construire un réseau permettant 
de mobiliser pour chaque enfant, de façon proportionnée, sur la base d’un 
besoin constaté, les ressources professionnelles adaptées, en lien avec les 
parents et le médecin traitant ;

5. Constituer un support pour les familles et les professionnels en tant que centre 
ressources accessible au plus grand nombre. 

b. Objectifs opérationnels

1. Offrir un accueil généraliste par accès direct, ouvert à tous les enfants et à leur 
famille ; une démarche « d’aller vers » est développée pour s’assurer de 
toucher les enfants et familles les plus en difficulté ;

2. Identifier sur les territoires les acteurs pouvant être mobilisés autour de l’enfant.
3. Communiquer sur le dispositif auprès des professionnels et des familles ;
4. Réaliser une première évaluation de la situation individuelle et familiale par un 

infirmier qui sera complétée en fonction des besoins par une évaluation globale 
médicale et paramédicale pluridisciplinaire ;

5. Définir et mettre en route un parcours de santé concerté avec la famille et le 
médecin traitant ;

6. Favoriser la communication entre les différents intervenants autour de l’enfant. 
7. Mettre en place, le cas échéant dans le cadre de partenariats, des actions 

collectives (ateliers de développement des compétences psychosociales, 
groupes de parole…) ;

8. Développer, en articulation avec les projets existants, ou participer à des 
actions de promotion de la santé, en direction des enfants et leur famille, mais 
aussi des professionnels en lien avec l'enfance ;

9. S’assurer de la formation des professionnels en lien avec l’enfant et la famille.  
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IV. Description du projet

1. Modalités d’interventions et d’organisation proposées 
(services/parcours/outils)

Le schéma régional de santé de Corse 2018-2023 a pour ambition de favoriser la 
construction, avec les professionnels et les usagers, de projets de santé territoriaux 
gradués à partir du premier recours. Il propose, en complément du programme 
régional d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS), des objectifs permettant la mise 
en œuvre, pour certains publics particulièrement fragiles (personnes âgées, enfants et 
adolescents, personnes atteintes de cancer, malades chroniques et personnes 
souffrant de pathologies mentales), un accompagnement global et continu dans leurs 
parcours de santé. L’insularité et la géographie corse donnent toute sa pertinence à 
une coopération des acteurs de santé et des partenaires institutionnels afin de 
permettre à la Corse de devenir un territoire d’innovation en santé dans le numérique 
et au niveau des organisations.

La Collectivité de Corse très investie dans la santé publique s’est fortement impliquée 
dans la mise en œuvre de ce schéma.

Il est envisagé de créer un service indépendant rattaché à la PMI avec une 
implantation sur les deux pôles urbains les plus important mais une perspective de 
déploiement sur l’ensemble du territoire dans un deuxième temps.

a. Ce service aura deux pôles principaux à Ajaccio et Bastia composés d’un 
personnel administratif dit instructeur et d’un personnel paramédical, il 
centralisera les demandes. Il sera en charge également de nouer un partenariat 
fort avec les services sociaux ainsi qu’avec les écoles et collèges des 
communes concernées afin de proposer ses services. La PMI qui aura identifié 
les fratries à suivre les orientera également. 

b. Un travail de recensement est déjà en cours pour identifier les structures, les 
professionnels, les associations, les activités existant sur les deux territoires 
pouvant être mobilisés autour de l’enfant.

c. Réalisation de supports d’informations par flyers et affiches pour communiquer 
sur le service, mobilisation des partenaires CAF, communes ….

d. Rencontrer les acteurs concernés, leur proposer un mode de partenariat. 
e. Réaliser un protocole d’accueil et un arbre décisionnel.
f. Créer un dossier patient partagé. La Pmi est déjà équipée d’un logiciel sécurisé 

Horus, voir si l’on peut avoir un module supplémentaire pour le partage 
d’information. 

g. Recenser les actions collectives sur le territoire.
h. Former les personnels de l’enfance au développement des compétences 

psychosociales.
i. Etablir des conventions avec les partenaires. 
j. Recenser les formations nécessaires sur les territoires et les réaliser.  

Le premier accueil (en présentiel ou téléphonique) par un travailleur social ou un 
secrétaire permet de préciser le besoin et son urgence, de communiquer des 
informations sur la MEF et, au besoin, sur les autres structures de recours et soit de 
définir un rendez-vous pour une évaluation par un infirmier, soit d’assurer l’orientation 
vers un acteur plus pertinent (du soin, de l’action sociale, etc.). 
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Cette première évaluation par un infirmier d’une durée prévisible de 45 minutes va 
permettre de mieux cerner le besoin et la réponse sur l’offre de service territoriale. A 
l’issue de cette évaluation, trois cas de figures peuvent se présenter :

- La situation relève d’un cas complexe : l’enfant et sa famille sont orientés vers 
les dispositifs spécialisés (CAMSP, PCO, CMP …) avec une aide à la prise de rendez-
vous, cette situation nécessite une évaluation en équipe pluriprofessionnelle et un suivi 
de parcours doit être organisé ;
- La situation relève d’une situation simple telle qu’un besoin d’information, de 
conseils de prévention (ex : usage des écrans), besoin d’une orientation spécifique, 
difficulté à obtenir un RDV, besoin d’identifier un médecin traitant : l’infirmier apporte 
une solution directe et propose éventuellement un nouveau contact (RDV ou contact 
téléphonique) à court terme pour s’assurer qu’une suite a bien été donnée. Les 
personnels de la Pmi, les psychologues de Pmi, les personnels des CPEF seront des 
personnes ressources dans de nombreuses problématiques. Des premiers contacts 
sont effectués avec le médecin traitant dans le cadre d’action pour la protection de 
l’enfance, de visites scolaires :il faut veiller à renforcer ces partenariats, échanger avec 
eux pour déterminer les modalités d’indemnisation, ce qui faciliterait la prise en charge 
dans le cas de ces situations simples mais qui nécessitent cependant un 
accompagnement ;
- La situation relève d’une situation intermédiaire pour laquelle un parcours de 
santé et un suivi à moyen ou long terme sont à envisager : l’infirmier propose une 
évaluation renforcée médicale et paramédicale pluridisciplinaire en fonction des 
besoins et organise les rendez-vous à cet effet.

Dans tous les cas, l’infirmier entre en contact avec le médecin traitant de la famille ; 
s’il n’existe pas de médecin traitant, l’infirmier aide la famille à en trouver un en 
s’appuyant sur les CPTS du territoire, les MSP et les ESP. La bonne connaissance de 
ces structures et des intervenants est un atout qu’il faut activer. 

L’évaluation renforcée conduit à définir, en lien avec la famille et le médecin traitant, 
un parcours de santé individuel qui sera mis en place par les partenaires de la MEF 
après orientation. Il pourra aussi inclure des prestations collectives, organisées ou 
rendues accessibles le cas échéant dans le cadre de partenariats. En fonction de ses 
besoins et de ses ressources propres, la famille est accompagnée dans les prises de 
RDV et le suivi de ce parcours pour un déroulement effectif. Ce parcours est prolongé 
autant que de besoin et jusqu’au recours de l’utilisation du droit commun, au-delà de 
la mission propre de la MEF, par des prises en charge spécialisées effectuées par les 
acteurs du territoire (ex : suivi ophtalmologique).

La PMI a déjà rendu effectif sur le territoire un partenariat avec les spécialistes dans 
le cadre des visites scolaires et assuré le transport de ces familles pour garantir prise 
en charge et suivi. 

Certaines activités de la PMI peuvent se déployer en faveur du public 6-11 ans grâce 
aux conventionnements déjà existants ou par le biais du règlement des aides de la 
collectivité.

Quel que soit le type d’évaluation proposée par la MEF il s’ensuivra de facto un suivi 
des situations en réunions d’équipe pluri professionnelles, ainsi qu’une orientation 
accompagnée sur un plus ou moins long terme.
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La MEF organisera :

• Des sessions d’information dédiées à la santé de l’enfant et aux déterminants 
de santé (sommeil, nutrition, activité physique, usage des écrans…),

• Des groupes de paroles parents enfants,
• Des programmes de renforcement des compétences psycho-sociales des 

enfants et des parents,
• Des programmes de soutien à la parentalité,

La MEF développera sa mission de centre ressources au travers d’activités de 
prévention et promotion de la santé, de support à la formation des professionnels et 
de temps d’échanges entre professionnels afin d’accroitre la synergie territoriale. 

La PMI a déjà engagé de nombreuses actions qu’il faut déployer au-delà des six ans 
de l’enfant :

• Détermination des critères de vulnérabilité spécifiques à chaque territoire et 
élaboration d’une grille de vulnérabilité commune à tous les professionnels,

• Formation des professionnels : à l’accueil bienveillant, à l’équipe 
pluriprofessionnelle, au développement des CPS…., 

• Réalisation de partenariat avec les associations sportives pour l’accessibilité à 
une activité (aides aux cotisations, subvention),

• Organisation de la « settimana ingrandà bé » (bien grandir) sur l’ensemble du 
territoire pour informer, présenter, créer du lien, 

• Amélioration de l’accueil de l’enfant en situation de handicap,
• Création d’une équipe pluri professionnelle autour de l’enfant pour répondre à 

ses besoins et à son bien-être,
• Convention avec des entreprises de transport pour véhiculer les familles auprès 

des intervenants nécessaires,
• Déploiement d’un bus santé-social sur les territoires très ruraux. 

La phase expérimentale sera conduite sur une période de 2 ans (24 mois entre 2023 
à 2025). Elle démarrera rapidement sur la ville d’Ajaccio puis à Bastia et dans un 
deuxième temps se déployer dans les territoires ruraux.
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2. Population Cible

- Les enfants de 3 à 11 ans et leur famille 
- Tous les professionnels en lien avec la santé des enfants de 3 à 11 ans ; il s’agit 
principalement des professionnels de santé et des secteurs social et médico-social, 
mais également d’autres professionnels, de l’éducation, du sport, des activités de 
loisirs… qui pourront se référer à la maison de l’enfant et de la famille pour des 
questions sur la santé globale des enfants. 

INSTRUCTEUR

MAISON de l’ENFANCE et de la FAMILLE 

Viste ou pas d’un para 
médicalConcertation en équipe 

pluriprofessionnelle

Activités sportives ou culturelle

Alimentation

Groupes de paroles

Renforcement des CPS 

CASA di i CIUCCI e di a FAMIGLIA 

Orientation 
médicale ou 

paramédicale 

Formation 

CENTRE RESSOURCES

Action de prévention et de 
parentalité 

Sécurité 
du SI
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3. Effectifs concernés par l’expérimentation

15 000 enfants de 6 à 11 ans

Evaluation de la file active à établir en concertation avec les services sociaux et 
services de pédiatrie 

4. Professionnels concernés dans la mise en œuvre de l’expérimentation

Secrétaire médico-sociale compétente en instruction de dossier : accueil et orientation 
Infirmiers : bilan d’évaluation, vaccination

Médecins de PMI, pédiatres, pédopsychiatre, médecins généralistes ; ORL, Ophtalmo, 
dentistes : évaluation de l’état de santé, examen et prise en charge sur orientation 
Orthoptistes, orthophonistes, psychomotriciens, ergothérapeute, diététicien, 
psychologue : bilan, prise en charge sur orientation 
Assistante sociale : évaluation sociale

6. Durée de l’expérimentation 

Planning prévisionnel des grandes phases de mise en œuvre du projet 
d’expérimentation 

Phase 1 - Automne 2022 : Réponse à la manifestation d’intérêt/ sélection du projet 
Phase 2 - 1er trimestre 2023 : Recrutement de deux personnes sur Aiacciu, une 
administrative et un infirmier(e) diplômé(e) d’état 
Phase 3 - 2ème trimestre 2023 : Identification et recensement des professionnels, 
structure et associations, organisation de réunions d’information sur le service 
proposé, les avantages
Phase 4 - 2éme trimestre 2023 : Formation commune à toutes les parties 
prenantes/Conventionnements avec les différents partenaires à Ajaccio 
Phase 5 - 3ème trimestre 2023 : Plan média/plan de communication/Ouverture de la 
MEF Aiacciu 
Phase 6 - 4éme trimestre 2023 recrutement sur Bastia Identification et recensement des 
professionnels, structure et associations, organisation de réunions d’information sur le 
service proposé, les avantages (Bastia)
Phase 7 - 1er trimestre 2024 : Formation commune à toutes les parties 
prenantes/Conventionnements avec les différents partenaires à Ajaccio. Plan 
média/plan de communication/Ouverture de la MEF Bastia
Phase 8 - 2éme trimestre 2024 : Identification et recensement des professionnels, 
structure et associations, organisation de réunions d’information sur le service 
proposé, les avantages Balagne/extrême sud 
Phase 9 - 3éme trimestre 2024 : Formation commune à toutes les parties 
prenantes/Conventionnements avec les différents partenaires à Ajaccio 
Phase 10 - 4 -ème trimestre 2023 : Plan média/plan de communication/Ouverture de la 
MEF Balagne /Extrême-sud 


